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dossier réalisé 
par Claudine Legardinier B riser les tabous. En finir avec l’hypocri s i e . La deman d e

de création de ‹ services d’acco m p a g n e ment sexuel pour les perso nnes han-

dicapées › est partout présentée co m me un pro g rès vers plus d’égalité, d e

c i t o y e nn et é , de just i c e . ¶ Si nous nous félicitons du fait que soit abord é e , a u

g rand jour, la question de la sexualité des perso nnes han d i c a p é e s , et plus

l a rg e ment celle de leur intégration ré e lle à la so c i é t é , nous exprimons en

re v anche quelques inquiétudes face à cet aspect de ces revendications fa i-

tes en leur nom. ¶ Nous ne portons aucun jugement sur la sexualité des per-

so nnes et notamment celle des perso nnes han d i c a p é e s . ¶ Ce qui nous inter-

p e lle c’est la réduction de la sexualité à une dimension marc h an d e . Et les

conséquences de ce co m me rce au-delà du monde du han d i c a p , sur l’en-

semble de la so c i é t é . ¶ Ne so m mes-nous pas, au nom des me i ll e u res inten-

tions du monde, face à une promotion inespéré e , pour l’industrie du sexe,

de l’institution la plus arc h a ï q u e , la plus inégalitaire — la pro stitution —,

sous couvert de ‹service à la perso nn e› , emploi de prox i m i t é , p ro fe ss i o n

p a ra médicale ? ¶ L’égalité de droit défendue entre perso nnes han d i c a p é e s

et valides s’appuie en l’occ u rre n c e , sur ce point pré c i s , sur un ‹d roit › qui fa i t

de plus en plus débat, n o t a m ment en Europe : le séculaire ‹d roit de l’hom-

me› à l’accès marc h and au corps des fe m mes  — et d’autres hommes —,

avec sa logique de domination, de mé p ris et de v i o l e n c e . ¶ L’initiative so u -

lève des questions éthiques d’importance : existe-t-il un ‹d roit à la sexu a-

l i t é › ? Peut-on donner une réponse marc h ande à la so u ffrance ? La pro st i t u-

t i o n , mê me ‹a mé n a g é e› , p e u t - e lle co n stituer un ‹e m p l o i› à promouvoir ? ¶

Le combat des perso nnes han d i c a p é e s , p a r fa i t e ment légitime quand il tou-

che à leur droit à l’intimité et à la dignité, peut-il être soutenu quand il

exige la création d’une‹p ro fe ss i o n› dédiée au plaisir sexuel ?
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Lors de ce colloque, les in te rve-
nants avaient unanimement
revendiqué la cré a t i on d’ u n
‹ s ys tème d’ acco m p a g n e m e n t
é rotique et sex u e l › , d onc d’ u n e
p rofe ss i on dûment fo r m ée ,
sur le modèle de ce r t a ins pays 
e u ro p éens comme le Danemark,
l’ A ll e m a g n e , la Su i sse ou 
les Pays - B a s . M . Ma rcel Nu ss ,
lui-même plurihandicapé et 
fon d a teur de la CHA , a pro m i s
un débat dans le ca d re d’ u n e
p ro c h a ine ‹Con fé re n ce du 
con se n s u s› puis la con c ré t i s a t i on
du projet d’ ici 2010.


Les rep ré sentants d’ a ss o c i a t i on s
ou d’ é t a b l i ssements d’ accu e i l
ont mis en relief l’ i d ée que le
‹ se rv ice sex u e l › est une néce ss i té
et ont souvent déploré le fait 
que fac i l i ter le re cours à la pro s t i-
t u t i on pour leurs résidents —
p ratique assez co u ra n te mais
c la n d e s t in e — soit assimilé à du
p roxé n é t i s m e . La con fu s i on a
é té co u ramment fa i te entre
‹ d roit à la sex u a l i té › et ‹ d roit à la
p ro s t i t u t i on ›… Pour l’ AP F ,

‹ le ca d re lég is la t i f et régl e m e n t a i re
est inadapté › . Un avo cat parisi e n ,
Karim Fe l i ss i , a d’ a i lleurs suggé-
ré d’ in s t a u rer un régime pénal
d é roga t o i re , a fin que ‹ l ’ as s is t a n ce
s e x u e ll e › ne soit pas a ss i m i l ée à
de la pro s t i t u t i on , et donc sa
fo u r n i t u re à du proxé n é t i s m e .
Su i te à ce co ll o q u e , un co ll e c t i f
H a n d icaps et sex u a l i tés 
s’est constitué en mars 2008
avec l’objectif de ‹ fa v o r iser 
l ’ a ccès à la vie affective et sexuelle 
d es pers o n n es en situation de 
h a n d i ca p › . Il réunit les mêmes
a ss o c i a t i ons et a entre autre s
pour but d’ é la b o rer une défin i-
t i on de ‹ l’as s is t a n ce éro t i q u e ,
de l’as s is t a n ce sexuelle et de leur
ca d re éthique › a insi que des 
‹ré fé re n t i e ls métier, de co m p é t e n ce
et de formation ›. L ’ APF reve n d i-
que ainsi ‹ la re co n n a is s a n ce et 
le respect des droits fo n d a m e n t a u x
pour les pers o n n es en situation 
de handica p , le droit à la vie,
à la dignité et à l’intimité, le droit 
à la compensation pleine et entière
de toutes les co n s é q u e n ces liées au
h a n d i ca p , et dans ce ca d re s’inscrit
le droit à une sexualité épanouie › .
E lle pro p o se de ‹ s ’ i n s p i rer des

e x e m p l es des autres pays euro p ée n s
pour co n cevoir des ré p o n s es 
adaptées et personnalisées ›.
De son cô té , H a n d icap
I n te r n a t i on a l , plus con nu pour
ses ac t i ons con t re les mines 
a n t ip e r s on n e l , a déjà mis en
p lace , en 2000, un se rv ice AVAS
[A ccompagnement à la vie affe c t ive et

sex u e lle des personnes handicap ée s],
q u i p ro p o se des ac t i ons d’ é d u ca-
t i on à la vie à l’ in te n t i on 
des in té re ssés — enfa n t s , a d o -
l e s cents et adultes en situation
de handicap —, des groupes 
de parole destinés aux pare n t s ,
et des se ss i ons de fo r m a t i on
a in si que des superv i s i ons pour
les personnels et re s p onsables 
d’ é t a b l i sse m e n t s . L’un 
des objectifs essentiels est 
de mett re en place les con d i t i on s
n é ce ss a i res pour favo r i ser 
le droit à l’ in t i m i té pour les 
p e r s onnes en situation de 
h a n d icap , q u’ e lles séjournent 
ou non en milieu in s t i t u t i on n e l .


Si ce tte question surgit aujour-
d’hui dans l’ ac t u a l i té , c’est en
ra i s on d’un con tex te particu l i e r

d’ a ffir m a t i on des droits de la
p e r s onne handicap ée . La loi
‹h a n d icap › du 11 fé vrier 2005
p ré voit ‹ l’accès aux droits fo n d a-
mentaux re connus à tous les 
citoyens ainsi que le plein exerc i ce
de sa citoyenneté › et ‹ le droit à
compensation des co n s é q u e n ces de
son handicap ›. La con ve n t i on de
l’ O nu adoptée en déce m b re
2006 ré a ffirme ‹ la nécessité [de]

garantir la pleine jouissance [de

tous les droits de l’homme et de toutes

les libertés fondamentales] aux 
personnes handicapées sans 
discrimination ›. S ’ aj o u te à ce s
tex tes un ‹ air du temps › qui
p rône le ‹d roit au plaisir sex u e l › ,
p a r fa i tement résumé par la
D é c la ra t i on de Mon t ré a l , ‹Sa n té
sex u e lle pour le mill é n a i re › , d e
2005 : ‹ Le pla isir et la satis fa c t i o n
s e x u e ls sont des composants 
fondamentaux du bien-être
et il est indis p e n s a ble de les fa i re 
co n n a î t re et les pro m o uvoir ›. 

LA FRANCE 

VA - T - ELLE SUIVRE LES PAY S - BAS ?

Nous reprenons ce terme avec les guillemets qui s’imposent. Nous refusons en effet tous les euphémismes qui aboutissent

à occulter la dimension prostitutionnelle.

‹ L ’ acco m p a g n e ment sexuel › existe dans les pays ré g l e me n t a r i st e s , p ay s
qui font de la pro stitution un service public garanti à la moitié masculine de
la population. Cet ‹ emploi › est d’ailleurs re co nnu en tant que ‹ p ro st i t u t i o n
spécialisée ›. Des fe m mes et des hommes — des fe m mes en majorité —
fo rmées aux spécificités des perso nnes en situation de grande dépendan-
ce physique ou me n t a l e , sont ré m u n é rées pour leur offrir des mass a g e s ,
c a re sses & expériences sexu e ll e s , à domicile ou en inst i t u t i o n . C ’ e st le cas
au Dan e m a r k, en Allemagne [service Sensis], en Su i sse [Pro Infirm i s , q u i
d é l i v re des adre sses pour des ‹relations sexu e lles payan t e s› , & S E H P,
S e xualité & h andicaps pluriels] & aux Pays-Bas [SAR, Stichting Alternatieve

Re l a t i e b e m i dd e l i n g ] . D ans ce pay s , ‹ pionnier › en 1980 avec une asso c i a-
tion de call-girls ‹ spécialisées ›, les ass u rances sociales de certaines co ll e c-
tivités locales remboursent le coût de la ‹ pre st a t i o n › , fac t u rée 85 ou 100 €
pour une heure . Dernier exemple en date, la création en Su i sse ro m an d e ,
en 2008, du SEHP. Mais la plupart des pays européens ne suivent pas
[ e n co re ?] cette vo i e . Il est intére ss ant de souligner que la No rvè g e , p ay s
e x e m p l a i re en matière de politique sur le han d i c a p , n’a pas créé ce type de
‹ service ›. Le ‹ service sexuel › ré m u n é ré est impensable dans un pays qui
d ev rait voter bientôt une loi interd i s ant tout achat de service sexu e l ,
co m me en Su è d e , où cette loi est en place depuis 1999.

sites : www. p ro i n fir m i s. c h www. s e h p - s u i ss e . c h www. s exu a l a ss i s t e n z . c h www. s t i c h i n g s a r. n l

— AILLEURS EN EUROPE —

a

A llo n s - n o u s , en Fra n ce , v e rs la création d’un ‹ s e r v i ce d’accompagnement sexuel ›à l’at-
tention des pers o n n es lo u rdement handica p ées ? La question est posée depuis le co llo q u e[1]

international intitulé ‹ D é p e n d a n ce physique : intimité et sexualité ›[2]. . .
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pagnement sensuel plutôt que
s e x u e l . › Seule une sur dix d e s
p ro s t i t u ées qu’ e lle a in te rrogée s
accep te rait des handicap é s , se l on
e ll e . ‹ Quand je co n s e i lle à un han-
d i capé d’aller voir une pro s t i t u ée , j e
demande qu’il y ait une pers o n n e
valide avec lui. Ce r t a i n es peuv e n t
e x e rcer des violences . ›


Les pré ca u t i ons sont in finies et
s ont l’ aveu des risques que co m-
p o r te la mise en place d’un te l
‹ e m p l o i › . Il fa u d ra ‹ une sélection
t rès rigo u re u s e › a fin d’ é v i ter de
m e tt re la personne handicap ée
en danger mais aussi ‹ p ro t ég e r
d es acco m p a g n a t e u rs qui,
t rop fra g i l es , se mett raient en péril
p s y c h o logiquement ›[5].
‹ Un tel accompagnement néces s i t e
de très gra n d es co m p é t e n ces
h u m a i n es — empathie, h u m i l i t é ,
é co u t e , p s y c h o logie — et un pro-
fond don de soi. Ainsi qu’une gra n-

de capacité de re cu l ›[6], é c r i t
M . Nu ss dans son rapp o r t . L e
ca t a l ogue des co m p é te n ce s
re q u i ses peut sembler in a tte i -
gnable : fo r m a t i on au déve l o pp e-
ment person n e l , soutien psyc h o-
l ogique con t inu , s u p e rv i s i on , c la-
r i fica t i on rigo u re u se des motiva-
t i on s , e tc . Pour C. Ag t h e , il fa u t
ê t re une personne ‹ co u ra g e u s e ,
t e n d re et s o l i d a i re › , fa i re pre uve
de ‹ cœ u r › , de ‹ g é n é ro s i té › .
Les mots sont choisis avec soin :

d ro i t , c i t oye n n e té , h u m a n i té ,
gé n é ro s i té , re s p on s a b i l i té… Et
surtout éthique. Celui ‹d’ acco m-
p a g n e m e n t › a été lon gu e m e n t
p e sé . Qui s’av i se rait de s’opp o se r
à des notions si gé n é re u ses ?

Un acte dit ‹ p a ra m é d i c a l ›…
Il ne s’agirait donc pas de 
p ro s t i t u t i on en ra i s on de la 
sé l e c t i on opérée , de la fo r m a t i on 
des accompagnant-e-s [ i ssu-e-s 

théoriquement du  milieu param é d ica l ],
et de leur con se n tement écla i ré .
B . Soulier pré c i se : ‹ Il ne s’agit que
de pers o n n es volo n t a i res . A u cu n e
n’ est pro s t i t u ée . Ce sont des fe m m es
et des hommes qui ont un emplo i ,
au moins à tro is-quart temps, q u i
sont bien dans leur tête [pas psycho-

tiques], qui vivent en couple et ont
donc une expérience de vie sexuell e .
La formation s’effectue sur un an,
avec des entretiens avec des psycho-
lo gu es . On s’as s u re qu’ i ls ne 

viennent pas pour as s o uvir un 
fa n t as m e . On prend énormément
de pré ca u t i o n s . Si n o n , ce sera 
l ’ o uv e r t u re à toutes les dérives .
Il semble qu’en Ho lla n d e , on ait
fait machine arr i è re en ra ison 
d ’ a g ressions notamment. Il a fa ll u
revoir les méthodes . ›


Pas de pro s t i t u t i on , d on c .
Et du personnel param é d ica l .

Po u r q u o i , dans ce ca s , ne pas
demander à ce que ce ‹ se rv ice ›,
si c’en est un, soit fourni par 
les in fir m i è res ? ‹ Ce serait ca t as -
t ro p h i q u e, explique B. S o u l i e r .
Le personnel méd i cal a un rôle 
de soin, p as d’acte sexuel. La blo u s e
blanche est là pour mett re 
une barr i è re . Quand il y a passage 
à l’acte, on as s iste à des fra cas 
p s y c h o lo g i q u es , t e n t a t i v es 
de suicide, p a t h o lo g i es gra v es . › 
Il est donc bien question d’ ac te
sex u e l . L ’ ex p é r i e n ce suisse est
d’ a i lleurs con d u i te en parte n a r i a t
avec des ass o c i a t i ons de ‹p rofe s-
s i onnel-le-s du sexe › [Aspasie à

G e n è ve et Fleur de pavé à Lausanne]

qui ve i llent à la re con n a i ss a n ce 
et à la défe n se d’une pro s t i t u t i on
in d é p e n d a n te et re con nu e ,
in s c r i te légalement au re g i s t re
du co m m e rce . La pré s i d e n te 
de SEHP in v i te bel et bien à
‹ co n s t ru i re une vision plurielle 

de la prostitution › , à ‹ en valo r is e r
certains aspects existant depuis
t o u j o u rs qui s’apparentent à la thé-
rapie sexuell e › . E lle affirme qu’ i l
s’agit de ré p on d re aux ‹ bes o i n s ›
de personnes ‹ d é fa v o r is ées sur 
le marché co u rant du sexe par 
rapport aux clients et clientes [ s ic ]

non handica p és › ; des person n e s
qui ‹ ne s’expriment pas toujours
de manière co m p ré h e n s i ble 
et ne parviennent pas fo rcément 
à s’affirmer dans le milieu 
de la pro s t i t u t i o n › .

Un ‹ e m p l o i › des plus flo u
‹ Serv ice érotique ›, ou ‹ affectif ›,
‹ accompagnement sexuel ›…
Les te r m e s , con fu s , ré vèlent le
m a la i se à définir ce tte ‹ p res t a t i o n
h o rs du co m m u n › , ‹ fonction hybr i-
d e › et ‹ art génére u x › , se l on les
termes de Ca t h e r ine Ag t h e
D i se re n s , sexo - p é d a gogue suisse ,
re s p onsable de SEHP, et de
Fra n ç o i se Va t ré , dans leur ouvra-
ge A ccompagnement érotique et
h a n d i ca p s[3]. Pour décrire le pro-
fil des assistant-e-s de Pro
I n firmis Züric h , les aute u res par-
lent ‹ d ’ h o m m es et de fe m m es qui
u t i l isent leur corps pour pro cu re r
de la joie et du pla isir à autru i › .
‹ A s s is t a n t , s o i g n a n t , p ro s t i t u é
‘s o f t ’›? [le tout au mascu l in ], in te r -
roge le docteur Denis Va g in ay
dans sa pré face à l’ o uvra ge .
Le flou demeure sur la nature
rée lle de cet ‹ emploi › . B e r n a d e tte
S o u l i e r[4], m é d e c in sexo l ogu e

s p é c i a l i sée dans le handicap , e s t
favo rable à la mise en place de
‹ l ’ a ccompagnement sexuel › s’il est
‹ bien enca d ré ›. Q u’il n’y ait ‹ ni
p é n é t ration ni fe lla t i o n . Seulement 
le droit de mas t u r ber la pers o n n e
ou de lui appre n d re à se mas t u r be r .
L es accompagnants res s e m bl e n t
plus à des mas s e u rs qu’à des pro s t i-
t u és . On devrait parler d’acco m-

‹ A CCOMPA GNEMENT SEXUEL ›, 

UN AUTRE NOM POUR LA PROS TITUTION ?

b

‹Le personnel médical a un rôle de soin, pas d’ a c t e
s exu e l . Quand il y a pass a ge à l’ a c t e , on assiste 
à des fracas psychologiques, des pathologies gra ve s. ›

1|Ce co lloque fut orga n i sé les 26 et 27 avril 2007 au Parlement euro p éen de Stra s b o u rg , à l’ in i t i a t ive de la CHA [Coo rd in a t i on handicap et auton o m i e ] , de l’ APF [Ass o c i a t i on

des para l ysés de Fra n ce ] , de l’AFM [Ass o c i a t i on fra n ç a i se con t re les myopathies] & de Handicap Inte r n a t i on a l . ¶ 2|Un ouvra ge a été publié suite à ce co ll o q u e , Ha n d i ca p s

& s e x u a l i t és , le livre bla n c , é di t ion Du no d [2 0 0 8] . ¶ 3| S o u s - t i t ré A ccompagnement érotique et handica p s , Au désir des co r p s , ré p o n s es sensuell es et sexuell es avec co e u r ,

Ch ron iques socia les [2 0 0 6] ¶ 4|A u te u re de Un amour comme tant d’autres , h a n d i caps moteurs et sexualité, A P F, [2 0 0 5] ¶  5| Lien social n° 843, [7 juin 2007]

¶  6|R apport de M. Ma rcel Nu ss , P ropositions pour un accompagnement plus humanisé et humanisant et une formation plus adaptée , p. 67 [j u in 2006]



‹ NOUS DEMANDONS 

UN AJUS TEMENT DE LA LOI ›
Fondateur et délégué aux re lations extérieures de l’association CHA,
[ Coo rd in a t i on Handicap et Auton o m i e ], Ma rcel Nu s s , lui-même plurihandica p é , fait de
la création de ‹ l ’ a ccompagnement sexuel › ‹ une question de dro i t , d e
c i t oye n n e té et d’ h u m a n i té › . Nous lui avons demandé d’en écla i rcir le

co n t e n u . M . Nuss l’a fait en pesant chacun de ses mots…

 Q u ’ e n t e n d e z - vous exactement 

par accompagnement sexuel ?

L’objectif est à la fois de fo u r n i r

une aide aux couples dont les

deux parte n a i res sont trop handi-

capés pour se rapp rocher sex u e l -

lement mais aussi de permett re à

une personne handicap ée d’ avo i r

une ex p é r i e n ce intime avec une

p e r s onne fo r m ée au pré a la b l e

pour ce tte ac t iv i té ; pas n’ i m p o r te qui, bien ente n d u ,

mais une personne choisie ap rès une sé l e c t i on dra s t i-

que qui se rait là pour app o r ter à la personne handica-

p ée un soula ge m e n t , pour lui permett re de se ré app ro-

prier son co r p s , de se ré in ca r n e r . Ce se rv ice , t rès ciblé,

n’est envisagé que pour des personnes qui sont tro p

d é p e n d a n tes pour avoir un con t act avec leur co r p s , d on c

pour pouvoir se masturber, et pour des personnes défi-

c i e n tes mentales pour qui ce tte non - m a î t r i se provo q u e

s o u ff ra n ces et déstru c t u ra t i on . Ce tte ac t iv i té n’ i rait pas

a u - d e là de la masturbation , l’ e ssentiel reposant sur 

l’ é co u te , les mass a ge s , les ca re sse s . Ce qui se passe

e n s u i te dans une cham b re entre deux personnes re l è ve

de l’ intime et de leur libre choix . Ce n’est pas du re ss o r t

du législa te u r . Il faut que les deux personnes s’app r i-

vo i se n t , il faut une co m p l ic i té , un bien-être . Il s’agit en

fait d’un accompagnement à la vie affe c t ive et sex u e ll e :

8 0 % de l’ accompagnement re l è ve de l’ é co u te , de l’ in-

fo r m a t i on , de la fo r m a t i on , du suivi des pare n t s , d e s

ados et des adulte s ; 20 % re l è ve rait de l’ acco m p a g n e-

ment sexuel lui-même. On fait une montagne de quel-

que chose qui est beaucoup plus subtil et co m p l exe .

 Pour vous, il ne s’agit donc pas de prostitution ?

En All e m a g n e , en Su i sse , ce ne sont pas des pro s t i t u ée s

qui exe rcent ce tte ac t iv i té . Un peu plus en Hollande où la

p ro s t i t u t i on est léga l e . La personne handicap ée peut se

p ayer une pro s t i t u ée s’il le souhaite , mais ce la n’a rien à

voir avec l’ accompagnement sex u e l . En effet 80 % des

p e r s onnes sé l e c t i on n ées viennent du milieu param é d i-

cal : p s yc h o l ogu e s , kin é s , a i d e - s o i g n a n t s . On ne peut pas

jouer avec les ge n s , avec leur équilibre , leur bien-être .

 Vous demandez pourtant une dérogation pénale pour

ne pas risquer l’incrimination de proxénétisme ? 

A p rès avoir re n con t ré des parlementaire s , des juriste s ,

nous pensons qu’il n’est pas question de léga l i ser la

p ro s t i t u t i on . Il faut passer par un autre biais. No t re but

n’est que de ré p on d re à un besoin en mettant des

ga rd e - fous pour pro té ger les acco m p a g n a n t s . Ce que

nous demandons n’est pas une déroga t i on pénale,

mais un aj u s te m e n t . Nous sommes favo rables à la loi

f ra n ç a i se mais la pro s t i t u t i on n’est pas le pro b l è m e . O n

m é la n ge tout. L ’ accompagnement sexuel n’a rien à

voir avec une passe . Les sé a n ces durent au moins une

h e u re ou une heure et demie. On prend le temps 

d’ app o r ter du bien-être . Et les accompagnants sex u e l s

n’ exe rce ront ce tte ac t iv i té qu’à mi-te m p s . Pas plus de

t rois à quatre sé a n ces par mois, p a rce qu’il s’agit d’ u n

in ve s t i ssement énorme. Il s’agit de ré p on d re à une

s o u ff ra n ce . L’idéal se rait évidemment de re n con t re r

l’ am o u r . En atte n d a n t , ce r t a ins handicapés s’endette n t

pour se payer une ca ll - g i r l . Des mères de fam i lle mas-

turbent leur gam in , e s t - ce défendable ?

 Quelle est la demande réelle ?

La demande est ré cu rre n te et très importante . E lle est

m on tée depuis quelques années en ra i s on de l’ é vo l u-

t i on des mentalité s . Étant donné les films porno que

v i s i onnent les personnes handicap ées dans les établis-



se m e n t s , le sexe qui s’étale partout, comment leur re fu-

ser ce qui est promis à tous ? 

 Une demande… au masculin ?

Pour l’ in s t a n t , o u i , la demande ex p r i m ée est esse n t i e ll e-

ment mascu l in e . Mais les femmes ont aussi des besoin s

comme l’a mon t ré le co lloque de Stra s b o u rg , a insi que

des té m o i g n a ges poignants qui figu rent dans notre

l ivre . Il est vrai que les besoins et atte n tes des hommes

ne sont pas les mêmes que ceux des fe m m e s . Et puis il y

a l’ h o m o sex u a l i té . C’est très co m p l exe . Et du cô té des

accompagnants [ d ont beaucoup sont bisex u e l s ], con t ra i re-

ment à ce que l’ on pourrait pense r , il y a plus de ca n d i-

dats hommes que fe m m e s . Je suis assez éton n é . Po u r

m o i , c’est le signe que les hommes co m m e n cent à la i s-

ser parler leur fé m in i té , leur cap ac i té à don n e r . Le Su i sse

L o re n zo Fu m a ga lli a une ex t ra o rd in a i re humanité.

 N’y a-t-il pas des risques ? Violences éventuelles, 

p e r ve r s i o n s …

Si on me tro uve un risque zé ro , je suis pre n e u r . Ma i s

quoi que l’ on fa sse dans la vie, il y a des risques. Sa n s

accompagnement sex u e l , on n’a jamais empêché les

p e rve r s i on s , les dérap a ge s . Ave c , il n’y en aura ni plus ni

m o in s . Nous trava i ll ons pour les éviter au maxi m u m .

Nos ass o c i a t i ons sont sé r i e u ses et ne peuvent se per-

m e tt re de dérive s . Leur cré d i b i l i té est en jeu.

 Quelle est votre position sur la légalisation 

de la prostitution ?

L ’ h u m a in est névro sé , p o te n t i e llement pervers ou

d é v i a n t . À titre person n e l , je suis con t re la pro s t i t u t i on

dans la mesure où c’est un esclava ge , une ex p l o i t a t i on

de la chair humain e . Je pense qu’il y a entre 1 % et 5 %

de pro s t i t u ées qui sont vo l on t a i re s . La maj o r i té ne l’ e s t

p a s . Je sais trop ce que je dois aux femmes pour accep-

ter qu’ e lles soient humiliée s.

 Dans ce cas, pourquoi pas un accompagnement sex u e l

g ratuit pour éviter toute confusion ? 

Les accompagnants actuels ont un contrat. C’est un

garde-fou. Et il faut bien vivre. L’idée est recevable,

mais est-elle vivable ? Tout travail mérite salaire. Ces

personnes suivent un an de formation, ont fait des

études. C’est à la fois une vocation et un métier. Bon

nombre d’accompagnants sont mariés dans les pays

où cela existe.

 L’accompagnement sexuel relève-t-il du soin ?

Pour nous, il ne s’agit pas d’un soin . La personne n’ e s t

pas en dange r . En Holla n d e , l’ accompagnement sex u e l

est pris en charge par l’ é q u ivalent de la Sécu r i té sociale.

C’est hors de question en Fra n ce . No t re app roche se ra i t

plutôt d’ o b tenir une augmentation des ‹ charges spéci-

fiq u e s › , qui s’élèvent aujourd’hui à 100 € par mois et

qui permettent d’ a ssumer les frais médicaux et para -

m é d icaux non re m b o u r sé s . La personne paierait 

l’ accompagnement sexuel en prenant sur ce tte somme.

No t re but est aussi de la re s p on s a b i l i se r .

 N ’ ê t e s - vous pas en train de légitimer 

un ‹ droit à la sexualité › et donc une voie royale 

pour la marchandisation de la sexualité ?

Ce que nous proposons amène forcément d’autres

q u e s t i on n e m e n t s . D ’ a u t res reve n d ica t i on s . Ce se ra

aux générations futures d’y répondre. Le sexe a tou-

jours été central dans l’histoire de l’humanité. C’est

un facteur d’humanisation. Notre motivation, c’est la

souffrance. Une souffrance immense. On n’arrête pas

une société en marche. Pour nous, il s’agit de faire évo-

luer la société dans le respect des règles établies et le

respect des personnes. Je connais des hommes handi-

capés qui disent préférer rester abstinents. Nous ne

voulons rien imposer, nous voulons juste apporter un

choix supplémentaire. 

‹L ’ a ccompagnement sexuel n’a rien à voir ave c
une pass e . Il s’agit d’un inve s t i ssement énor m e .
Il s’agit de ré p o n d re à une souffra n c e . ›
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Le souci éthique – Existe-t-il un ‹ d roit à la sexualité › ?
Une ‹ re la t i on › à sens unique, p aya n te , p on c t u e ll e , re l è ve - t - e lle de
la sex u a l i té ? La sex u a l i té peut-elle être diss o c i ée de la personne ?
Ne la ré d u i t - on pas à la gé n i t a l i té , fo r m a tée par la con s o m m a t i on
p o r n ographique et la marc h a n d i s a t i on gé n é ra l i sée ? Co m m e n t
parler de droit à la sex u a l i té puisqu’il s’agit bien de priver une
a u t re person n e , ce lle que l’ on ré m u n è re , de ce même droit ? 


Le psyc h a n a l ys te Jo seph Ro uze l , d i re c teur de l’Institut euro p ée n
Ps yc h a n a l yse et Travail social, d é n on ce une impasse du néolibéra-
lisme : ‹ On voit pro l i fé rer les droits [sans que ne soient jamais évoqués les

devoirs d’ailleurs] à tout et n’importe quoi. Comme si les droits n’ é t a i e n t
p as balis és par des valeurs , une éthique, d es principes . Notamment les
v a l e u rs ré p u bl i ca i n es de Li be r t é , d ’Égalité et de Fra t e r n i t é . Il sera i t
temps de s’en souv e n i r .Le principe éthique énoncé par Emmanuel Ka n t
qui exclut de la marc h a n d isation ce qu’il nomme ’la dignité’ humaine,
ce qui exclut la marc h a n d isation du co r p s , n’ es t , me sembl e - t - i l , p as
d é p as s é . Le droit à une sexualité ainsi posé n’ est donc pas soutenable en
tant que tel. Ce n’ est qu’un article de plus qui fait du sexe un mode de
consommation comme un autre . C ’ est co n fo n d re génitalité et sexualité.
Ce qui ne signifie pas qu’il n’y a pas à pre n d re en compte les dés i rs des
m a la d es ,d es handica p és ,e t c . Ma is s’il s’agit de les acco m p a g n e r , ce n’ es t
ce r t es pas dans un geste d’appui à la consommation qui réduit l’acte
sexuel à une pure marc h a n d is e . En termes de dro i t s , il existe un res p e c t
de l’intimité; ce qui n’ est pas le droit d’y fa i re n’importe quoi. ›

Le psyc h a n a l ys te fu s t i ge ‹ la mondialisation d’un système néolibé ra l ,
où tout est marc h a n d ise et tout est spectacle, pour re p re n d re une fo r-
mule des situationnis t es . Le citoyen a été réduit à l’état de pur co n s o m-
m a t e u r . Et ce qui échappait jusque-là au tra fic , à savoir la marc h a n d i-
sation des co r p s , d es orga n es , du vivant, e t c . , en fait aujourd’hui par-
t i e . › Il app e lle à une ‹ v é r i t a ble révolution éthique › : ‹ Nous avons fa i t
comme s’il n’y avait aucune limite à la jouis s a n ce , que ce soit des objets
ou du corps d’autru i . Or ce tte limite, c h as s ée par la porte, nous re v i e n t
de façon dramatique par la fe n ê t re , que ce soit dans les dés o rd res éco lo-
g i q u es que nous avons engendrés , ou la des t ruction des co ll e c t i f s
h u m a i n s , j u s q u’à ce tte forme généra l is ée de mise à l’étala g e , co m m e
viande de bo u c h e r i e , d es corps de fe m m es , d ’ h o m m es , d ’ e n fa n t s . A llo n s -
nous pours u i v re ce tte des t ruction du fait humain ? ›

Hommes/femmes, tous égaux ?
Dans leur ouvra ge , Ca t h e r ine Agthe et Fra n ç o i se Va t ré re con n a i s-
sent qu’‹ imaginer un court instant un accompagnant érotique en
t rain de mas t u r ber une femme handica p ée › est une vision qui ‹ n o u s
s e m ble presque impossibl e › , la situation in ve r se nous étant plus
‹ fa m i l i è re ›… S’in te rrogeant sur le moyen de ‹ se mobiliser pour les

besoins féminins ›, e lles soulignent que ‹ les attentes féminines, bien
qu’évidentes, restent plus souvent muettes et prennent la voie de la
dépression. › En reva n c h e , ‹ les manifestations sexuell es [des hommes]

d é rangent parce que s’ils ne sont pas satis fa i t s , é c r ive n t - e ll e s, e ll es
tournent en actes violents, à l’éga rd d’autrui ou de soi-même. Ces co m-
portements insupportabl es pour des tiers poussent à chercher urg e m-
ment des ré p o n s es › .
La dimension fon d amentale d’ in é ga l i té hommes/fe m m e s ,
démultipliée en cas de handicap, n’est abordée qu’à titre de
constat, ou franchement esquivée dans les textes destinés à pro-
mouvoir ‹ l’accompagnement sexuel ›. En gé n é ra l , ils s’app l i-
quent à fa i re comme s’il était in d i ffé remment destiné aux hommes
et aux femmes ; et comme si hommes et fe m m e s , in d i ffé re m m e n t ,
étaient destinés à devenir accompagnants sexuels [terme souvent uti-

lisé au masculin]. Quand la question de la pro s t i t u t i on est abord ée ,
de la même fa ç on , on parle in d i ffé remment de clients et de clien-
tes ! Mieux [ou pi re ], q u a n t i té d’ a r t icles s’ouvrent sur des té m o i -
g n a ges de femmes pré se n tées comme demandeuses d’un ‹d roit à
la sex u a l i té › . E s t - ce avoir mauvais esprit que se demander s’il 
s’agit d’une fa ç on de noyer la dimension de domin a t i on mascu l i-
n e , pourtant ce n t rale en la matière ? 


La demande est en effet très maj o r i t a i rement mascu l in e , co m m e
nous l’a indiqué Ma rcel Nu ss . ‹ En majorité, nous entendons les
d e m a n d es d’hommes souhaitant l’as s is t a n ce de fe m m es ›, explique de

s on cô té la pré s i d e n te de SEHP, Ca t h e r ine Ag t h e , ‹ m a is des deman-
d es homosexuell es existent aussi bien sûr ›. B e r n a d e tte Soulier re n-
chérit : ‹ Il y a plus de demandes d’hommes . É v i d e m m e n t , c ’ est moins
évident pour les fe m m es , e ll es peuvent plus facilement se fa i re abu s e r ,
a g res s e r . Ma is s’il s’agit de délivrer de la tendres s e , de l’affe c t i o n , de la
d o u ce u r , ça plaît aux fe m m es . › R é g ina Ubanatu, du RIFH [ R é p on se s

I n i t i a t ives Femmes Handicap ée s ], o pp o sée à titre personnel [ s on ass o c i a-

t i on ne s’étant pas pron on cée ] à la cré a t i on de ‹ l’ acco m p a g n e m e n t
sexuel ›, est fo r m e lle : ‹ Chez les fe m m es handica p ées , la demande
s e x u e lle n’ est pas explicite comme elle peut l’être chez les hommes . Ce
type de demande est très ra re . Nous n’y avons été co n fro n t ées qu’ u n e
seule fo is en dix ans ! De la même fa ç o n , lo rs du co lloque qui s’est tenu
à Berlin en 2007, E u ropean Dis a bility Fo ru m , dans aucun atelier, y
co m p r is l’atelier sexualité, l es fe m m es handica p ées n’ont posé de
demande d’accompagnement sexuel ! ›
Vo i là pour la ‹ demande ›. Cô té ‹ off re ›, M . Nu ss est très clair dans
s on rapport : ‹ pour des ra isons cu l t u re ll es , ce sont es s e n t i e llement des
fe m m es qui pratiquent pour le moment l’accompagnement à la vie
s e x u e ll e › . En cla i r , le schéma tra d i t i onnel de domin a t i on  mascu l i-
ne est ici parfa i tement lisible. 

NOS INTERROGATIONS

NOS QUES TIONNEMENTS

c

‹Le citoyen a été réduit à l’ é tat de pur consommateur. Et ce qui
échappait jusque-là au tra fic , à savoir la marchandisation 
des cor p s, des orga n e s, du vi va n t, en fait aujourd’hui partie. ›
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Des risques de violence, de maltraitance 
R é g ina Ubanatu, e lle-même handicap ée et pré s i d e n te du RIFH,
exprime sa cra in te : ‹ L es pervers vont s’engo u ffrer ! Il y a des fe m m es
h a n d i ca p ées en telle détres s e , en telle solitude, q u’ e ll es en viennent à
a ccepter n’importe quoi. E ll es nous décrivent les violences , y co m p r is
s e x u e ll es , q u’ e ll es subis s e n t . Il fa u d rait un observatoire sur les violences
fa i t es aux fe m m es handica p ées . En ré a l i t é , dans ce domaine, e ll es sont
a b a n d o n n ées . L’ E N VEFF n’a pas eu l’idée d’intég rer les fe m m es handi-
ca p ées dans son enquête sur les violences ! › Ne faut-il pas s’in te rroge r
a u ssi sur le fait que 80 % des personnes qui se sont pré se n tées en
Su i sse romande pour exe rcer ce type ‹ d’ e m p l o i › aient été des
hommes ? Ne s’agit-il vraiment que de gé n é ro s i té ? Quel type d’ a t-
t i ra n ce pousse ce r t a ins d’ e n t re eux à se pro p o ser pour offrir des

‹se rv ices sex u e l s › ? Quelle part pour le voye u r i s m e , les pulsion s
in avo u a b l e s , quand on sait que la pornographie utilise de plus en
plus de personnes handicap ée s , p re uve , s’il en fa llait une, d e s
m o t iva t i ons troubles qui peuvent entourer la démarc h e .

Une prostitution  ‹ s o l u b l e › dans l’accompagnement
Il ne s’agirait pas de pro s t i t u t i on au motif que la teneur de l’ ac te
est la i ssée à l’ app ré c i a t i on de chacu n . Un choix in d ividuel qui re l è-
ve rait de l’ in t i m i té . Mais quelle ‹ in t i m i té › dans une pre s t a t i on
m inu tée et paya n te ? Quel choix dans un rapport ré m u n é ré don t
on peut imaginer qu’il se ra te nu à obliga t i on de résultat ? 
De plus, il ne s’agirait pas de pro s t i t u t i on puisque l’ on fe rait app e l
à des personnes issues du milieu param é d ica l . Il suffirait que les
p e r s onnes ré m u n é rées pour une pratique sex u e lle ne soient plus
é t i q u e tées ‹ p ro s t i t u ée s › pour qu’il ne s’agisse plus de pro s t i t u-
t i on . Mais la pro s t i t u t i on se défin i t - e lle par ses ac teurs ou par se s
ac tes ? Loin de supprimer la pro s t i t u t i on , c’est bien son ex te n s i on
in s i d i e u se , in co l o re et in o d o re , que promeut ce tte pra t i q u e .


On s’abrite derr i è re l’ i d ée qu’il exi s te rait des ‹ pro s t i t u ées en soi › ,
des ‹p rofe ss i on n e lles du sexe › , seules en mesure d’ exe rcer ‹ la
p ro s t i t u t i on › ; des personnes app a remment d’une autre nature
que les autres êtres humain s , à même de supp o r ter ce que nul ne
peut supp o r ter : la détre sse — ou la domin a t i on — de ceux don t
p e r s onne ne vo u d ra i t . Mais et leur sex u a l i té à elles ? Et les con sé-
q u e n ces sur leur vie privée ? Les ré flexes demeurent in c h a n gé s . L e s
d roits re con nus à toute personne sont déniés aux personnes pro s-
t i t u ée s . La demande ‹d’ accompagnement sex u e l › est fa i te au nom

du droit à l’ in t i m i té , du droit au pla i s i r . Pour ga rantir ce droit à la
p e r s onne handicap ée , il faut donc le re fu ser à la personne ré m u-
n é rée , d ont l’ ac t iv i té même con s i s te à nier sa pro p re in t i m i té , s on
p ro p re désir et pla i s i r . On se souvient du film Nationale 7 de Jean-
Pi e rre Sin api [2000]. Tout le film était con s t ruit autour des désirs
de René, l’homme handicap é . Et ceux de Fl o r in e , la jeune pro s t i-
t u ée ? Inexi s t a n t s , en dehors de la satisfac t i on , si fé m in in e , de se
s ac r i fier pour autru i . Un grand succè s , loué par la critique pour son
a u d ace . A u d ace , vra i m e n t , ou parfait con formisme ? 


Faut-il rappeler que c’est pré c i sément ce tte croya n ce , ce tte con s-
t ru c t i on sociale de la personne pro s t i t u ée comme ‹ autre ›, co m m e
‹d i ffé re n te › , qui fait d’ e lle une personne exploitable au plan sex u e l

et pré se rve l’ i rre s p on s a b i l i té de ses ex p l o i teurs et l’ in d u l ge n ce
sociale à leur endroit ? 
La fon c t i on va échoir en maj o r i té à des fe m m e s . Et à quelles fe m-
mes ? Dans les fa i t s , on peut douter de l’ a b on d a n ce des ca n d i d a-
t u re s . Comment ne pas penser que ce se ront des femmes pro s t i-
t u ée s , pour l’ e sse n t i e l , qui pense ront tro uve r , en se ‹ re cyc lant ›,
une ce r t a ine normalisation d’une ac t iv i té dans la q u e lle elles se
s ont pour la plupart tro uvées enfe r m ée s , s u i te à des itin é ra i res dif-
fic i l e s , par manque de soutien familial et social.

Un recul pour les droits des fe m m e s
Ces fon c t i on s , quels que soient les disco u r s , se ront méprisée s
s o c i a l e m e n t . Les plus démunies, une nouve lle fo i s , se ront mises à
con t r i b u t i on . Q u’en se ra - t - i l , plus la rge m e n t , des femmes qui exe r-
cent des emplois de proxi m i té ? Comment voir re culer les agre s-
s i ons et les harcèlement sex u e l s , d é jà répandus ? Quelle in fir -
m i è re , q u e lle aide à domicile pourra enco re re fu ser les att o u c h e-
m e n t s , vo i re plus, si la société légitime le ‹ se rv ice sexuel › au nom
de la détre sse ? Faut-il rappeler que l’un des acquis majeurs dans
la lutte des femmes pour l’ é ga l i té et la dignité a été de ne plus être
co rvéables sex u e llement dans le ca d re de l’emploi ?
E n fin , q u’en se ra-t-il de la barr i è re éthique qui prend soin de sé p a-
rer les ge s tes qui soignent et les ge s tes sexuels ? Ne fra n c h i t - on pas
un in te rdit fon d amental ? 

Une consécration des ‹ sous-métiers ›
On sait à quel point les auxi l i a i res de vie souff rent d’emplois diffi-
c i l e s , m o rcelés et mal payé s . Et l’ on pro p o se une esca la d e

LES RAISONS DE NO TRE REFUS

Q u’en sera-t-il de l’ a tta c h e m e n t ? Comment empêcher le désir
de relation de la part de la personne handicapée ? Que fa i re en
cas de changement de ‹ l’ a ccompagnateur sexuel › ?

>>>
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dans la co rvé a b i l i té : se rv ice domestique,se rv ice soignant,et main-
tenant se rv ice sex u e l . N ’ a ss i s te - t - on pas à l’ ex te n s i on de l’ a ss u j e t-
t i ssement — maj o r i t a i rement fé m in in — sous le règne du néo-
l i b é ra l i s m e ? 


À l’ h e u re où l’ E u rope pré tend lutter con t re les sté ré o t ypes qui nu i-
sent aux femmes et à leur accès à l’ é ga l i té , ces emplois re n fo rce ron t
leur ca n t onnement dans les ac t iv i tés exi geant abnéga t i on , d i s p o-
n i b i l i té , oubli de soi se l on la div i s i on tra d i t i on n e lle des métiers. E t
que dire de la pré ca r i té , de la flexi b i l i té de ces pré tendus emplois ?
Q u e lle ga rantie d’emploi ? Quels critè res réels d’embauche ?
Q u e lle app l ica t i on du droit du travail [lois sur le harcèlement sexuel ou

les discrimin a t i on s ] ? Q u e lle marge de manœuvre auront les person-
nes con ce r n ées ? Qu’en se ra-t-il de leur droit de re fus ? 

Une fausse réponse à de vraies questions
S ont in voqués le cœ u r , la gé n é ro s i té ; un re g i s t re émotionnel don t
on se demande bien comment il tro uve rait son co m p te dans un
rapport ré m u n é ré à heure fixe . Que fa i t - on du problème de l’ a tt a-
chement ? Comment empêcher le désir de re la t i on de la part de la
p e r s onne handicap ée ? Que fa i re en cas de changement de la per-

s onne apportant la ‹ pre s t a t i on › ?
En outre , ce ‹ d ro i t › ne risque-t-il pas de devenir une solution de
fac i l i té , une panacée que l’ on se ra te n té d’ u t i l i ser sans souci des
véritables demandes, pour libérer les personnels soignants de 
l’ o b l i ga t i on de les décryp ter ou les décharger de situations diffic i-
les ? Les ‹ acco m p a g n a n tes sex u e ll e s › risquent de devoir fa i re face
aux situations les plus in gé ra b l e s .

Un risque d’escalade
S’il exi s te un ‹d roit à l’ accompagnement sex u e l › , au nom de quoi
le limiter aux personnes gravement handicap ées ? Pourquoi ne
pas l’ é te n d re aux ‹ h a n d icapés sociaux › , à ceux qui  souff rent de
s o l i t u d e , de vieill e sse , vo i re aux prison n i e r s , ou aux gra b a t a i res ? À
tous ces hommes qui, comme l’a mon t ré notre enquête , ont les

‹ m e ill e u res ra i s on s › du monde de re courir à la pro s t i t u t i on . E n
quoi ce r t a ines se ra i e n t - e lles plus légitimes que d’ a u t res ? 

Un cheval de Troie pour l’industrie du sexe
La mise en place , en Fra n ce , de cet ‹e m p l o i › fo u r n i rait la vitrin e
rê vée pour l’ industrie du sexe et les proxé n è tes qui ont tout in té rê t
à la re s p e c t a b i l i té d’une ac t iv i té pré se n tée sous les dehors gé n é-
reux du ‹se rv ice à la person n e › .
I n é v i t a b l e m e n t , la voie se rait ouve r te à la léga l i s a t i on du ‹se rv ice
sex u e l › et donc à la dépénalisation du proxénétisme sur le modè-
le ré gl e m e n t a r i s te . Au nom des meill e u res in te n t i on s , les ass o c i a-
t i ons de personnes handicap ées app u i e raient le lobby des pro-
xé n è tes dont tout le ‹ t rava i l › con s i s te ac t u e llement à
‹ m o d e r n i se r› ce tte vieillerie qu’est la pro s t i t u t i on .
Quel argument plus efficace que la néce ss i té de la pro s t i t u t i on ,
p ré se n tée , sous un autre vo ca b l e , comme un métier param é d ical ?
Il s’agirait d’un coup d’ a rrêt au long travail effectué pour fa i re
re con n a î t re la pro s t i t u t i on comme l’ e n t rep r i se de destru c t i on qu’ e-
lle est en ré a l i té . Comment la fa i re re cu l e r , e lle qui enrôle les plus
vu l n é rables au plan social, é con o m i q u e , p s yc h o l og i q u e , a ffe c t i f,
ethnique ? Elle qui ne fon c t i onne qu’ avec le con cours de la tra i te des

ê t res humain s . E lle qui constitue le lieu de toutes les violences… La
p r i se de con s c i e n ce des liens entre tra i te et pro s t i t u t i on a permis
des ava n cées au plan politique. D epuis 2000, les tex tes in te r n a t i o-
naux sur la tra i te exi gent de ‹d é co u ra ge r› la demande. D onc de dis-
suader les ‹c l i e n t s› , ceux que nous app e l ons les pro s t i t u e u r s .
Comment con t inuer à les re s p on s a b i l i ser si on normalise ce tte
même demande — pré se n tée sous un autre nom — au nom du
h a n d icap ou de toute autre ra i s on ? 
Ce se rait re n on cer à toute co h é re n ce politique au moment où, d a n s
un nombre de plus en plus élevé de pays d’ E u ro p e , des cam p a g n e s
de se n s i b i l i s a t i on sont pour la pre m i è re fois menées pour am e n e r
les prostitueurs à pre n d re con s c i e n ce de leur re s p on s a b i l i té
m aj e u re dans l’ ex p l o s i on de la tra i te des êtres humains [Suède,

Espagne, Lituanie, Hongrie, Bulgarie, etc.] 

>>>

Un certain nombre d’org anisations se pro n o n-
cent co n tre , du moins co n tre son aspect pro st i-
t u t i o nn e l . Et notam ment des org an i s a t i o n s
fé m i n i stes : le Lo bb y e u ropéen des fe m mes [ p l u s

de 2000 associations de fe m mes en Europe] a claire me n t
e x p r i mé sa position dès 2005 en so u l i g n an t
avec fo rce ‹ que le sexe n’est pas un dro i t
humain et que nul ne dev rait jamais être

e n co u ragé à pro fiter du corps d’une autre 
p e r so nne pour la seule satisfaction de beso i n s
é p h é mè re s› . De son cô t é , la CAT W, [ Coalition co n tre

la traite des fe m me s ], d é fend les mê mes principes
en co n d am n ant toutes les fo rmes d’exploitation
s e xu e ll e . E lle a d’ailleurs jugé bon, d ans le but
de sensibiliser les député-e-s européen-ne-s 
et les ON G, d ’ i n c l u re  une intervention sur 

‹ l ’ acco m p a g n e ment sexu e l › lors de la co n fé re n-
ce qu’elle a org anisée le 28 août 2008 au
Pa r l e ment européen sur le thème des v i o l e n c e s
faites aux fe m mes han d i c a p é e s , en co ll a b o ra-
tion avec Eva Britt Sve n sso n , députée suédoise
du GUE [Gauche unitaire euro p é e nn e ] et v i c e - p ré s i-
dente de la Co m m i ssion des droits des fe m me s
et de l’égalité des genre s .

— LES VOIX QUI S’OPPOSENT —

Pour les meill e u res intentions du monde, c’est la voie ouve r t e
à la légalisation du ‹ s e rvice sexu e l › et donc à la dépénalisation
du proxénétisme sur le modèle ré g l e m e n ta ri s t e .
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Quelle est la véritable demande
des personnes très
dépendantes ? Quelle part
revient aux valides ? À leur 
culpabilité, leurs projections ? 
À leur désir de se débarrasser de
la violence de certains hommes
dans les établissements ? Ne
faut-il pas interroger l’influence
de la pornographie, largement
utilisée dans les établissements
pour ‹ calmer › les demandes
sexuelles masculines ? 
La pornographie et sa vision
sexiste, purement technique,
performante et violente de la
sexualité. Les personnes handi-
capées, et notamment les jeu-
nes, grandissent avec l’idée que
les valides ont ce type de rap-
ports et de sexualité. Est-ce sans

conséquence sur la demande
croissante de ‹ service sexuel ›
assuré par un tiers ?

Une sexualité qui fait peur
Et si la véritable demande des
personnes avait été dévoyée ?
Pour Delphine Reynaud, du
Collectif féministe contre le viol,
qui a travaillé durant vingt ans
auprès des personnes handica-
pées, ‹ ce qui émerge aujourd’hui
est une trahison de la véritable
colère et demande des personnes
handicapées : la sexualité est une
vraie préoccupation. La grogne est
latente depuis longtemps et elle est
légitime. La sexualité des person-
nes handicapées faisait peur aux
valides. J’ai vu beaucoup de
répression dans les
établissements ; de la tyrannie
même ; le refus de l’intimité des
personnes au nom de la sécurité.
J’ai vu aussi des formes de harcè-

lement sexuel, d’agressions sexuel-
les, beaucoup de maltraitances…
et beaucoup de silence sur les har-
celeurs. Pour ce qui est de la
demande ‘d’accompagnement
sexuel’, il arrivait qu’un homme
demande à aller voir des prosti-
tuées. Il y avait des personnels
d’accord pour l’emmener à l’exté-
rieur. Avec pas mal de voyeurisme
d’ailleurs.

Déni des enjeux 
et solution de facilité
Mais pour moi, qui ai entendu les
personnes handicapées pendant
des années, la demande n’est pas
celle-là ! C’est un détournement
au profit d’une petite minorité
d’hommes qui veut justifier sa

demande d’accès à la prostitution.
En réalité, les personnes handica-
pées veulent qu’on leur laisse vivre
leur vie, dans le respect de leur
intimité, de leur dignité. Ce
qu’elles demandent, c’est une vie
sociale, relationnelle, un accès aux
loisirs, aux rencontres. La sexuali-
té, pour elles, c’est compliqué. Cela
demande du temps, du courage, de
la patience. Il faut les aider à se
rencontrer. Accepter leur vie senti-
mentale. Ce qu’il faut, c’est un vrai
discours sur la sexualité, un vrai
dialogue. La capacité de sortir des
normes. Chacun se débrouille avec
ses trucs, ses astuces… Un
‹ service › payant va être plus sim-
ple. Et plus dégradant. Le message
est quand même : personne ne
voudra de toi, alors paie. C’est une
forme de mépris. › 

UNE TRAHISON 

DE LA VÉRITABLE DEMANDE ?

d

Va l é rie Lé ta r d — s e cré t a i re d’État à la Solidarité

Comment un tel ‘d roit au sexe’ pourrait-il s’exerce r
en Fra n ce? Les pays dans les q u e ls ce droit est re co n n u
associent les accompagnements mis en pla ce à de la
p rostitution spécialis ée . Ceci est impossible et impen-
s a ble au rega rd de la loi fra n ç a is e . Une telle évolution
t e n d rait à fa i re passer notre pays d’un régime abo-
l i t i o n n iste à un régime de type régl e m e n t a r is t e . Ce

n’ est pas co n ce v a bl e .

D e p u is lo n gtemps les pers o n n es handica p ées ré c lament une prise en compte de leur
s e x u a l i t é , non en termes de ‹ s e r v i ce› qui viendrait pallier un manque mais en termes de

respect de leur personne dans leur globalité et leur intimité.
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POUR CONCLURE

Il est légitime que les personnes handicap ées puissent voir re s-
p e c tée leur in t i m i té , leur droit d’ avoir des re la t i ons affe c t ives et
sex u e ll e s . Nous co m p re n ons que des person n e s , fo r m ées pour
ce la , p u i ssent app o r ter leur aide.

Mais il existe une barrière éthique à ne pas fra n c h i r . C’est une chose de
t ro uver les moyens et con d i t i ons de vivre sa vie sex u e ll e , c’en est
une autre de payer une tierce personne pour fournir un ‹se rv ice
sexuel ›. O r , la notion ‹d’ accompagnement sex u e l › joue sur la
con fu s i on en mêla n t , de fa ç on assez in ex t r ica b l e , j u s te reve n d i-
ca t i on et reve n d ica t i on abusive . ¶ Une partie de ‹ l’ acco m p a g n e-
ment sex u e l › , fa i te d’ a tte n t i on à la person n e , d’ é co u te , de paro-
l e s , de pédagog i e , se ra parfa i tement légitime. Une autre , é ve n-
t u e ll e , re l è ve ra bel et bien de l’ ac te pro s t i t u t i on n e l . Pour nous,
aider les personnes handicap ées à accéder à l’ a u t onomie ne sig-
n i fie pas obéir à toutes les dérives liées à l’ ex te n s i on du ‹m a rc h é
du sexe› , à la marc h a n d i s a t i on des êtres humain s , à la banalisa-
t i on et normalisation de la pro s t i t u t i on .

La sexualité n’est ni une marchandise ni un spectacle. Ni un acte médical ou

p a ra m é d i c a l . Les personnes handicap ées ont besoin d’une re con-
n a i ss a n ce gl o b a l e . D’une in té gra t i on dans la société et non de
s o l u t i on s - g h e tt o . O u b l i e - t - on leur long combat pour une socié-
té qui leur don n e rait la pleine citoye n n e té , l on g temps tra d u i t
par le slogan ‹mêmes dro i t s , mêmes devo i r s , c i t oyens à part
e n t i è re ! › ? Une loi d’ excep t i on pour le tra fic sexuel rev i e n d rait à
les con s i d é rer comme des sous-citoye n s , in capables de se con-
former aux mêmes lois que les autre s , in capables d’ avoir les
mêmes devo i r s .
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